
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Communiqué de presse • 11 février 2022 

 

« COUTEAU LAGUIOLE », 
 

une nouvelle étape dans la demande 

d’Indication Géographique 

 
 
 
 

Le 21 janvier dernier, l’INPI a ouvert une enquête publique 
 

 

 
 

sur l’indication géographique « couteau Laguiole », suite à 

ZOOM 

 

la demande d’homologation de l’association CLAA (Couteau 
 

Laguiole Aubrac Auvergne). 
 

Une nouvelle étape est franchie pour cette association SUR 
 

engagée dans la démarche, depuis sa création en 2015. 
 

« Cette IG a pour vocation d’éclairer le consommateur quant L’IG 
 

à la réalité de la fabrication du Laguiole et défendre le 
 

bien commun aux deux territoires en réunissant dans une  
 

démarche constructive les forces des acteurs concernés ». 

Une indication 

 

Aubry Verdier, président de CLAA 
 

L’IG  « couteau  Laguiole »  commune aux deux territoires 
géographique distingue 

 

un produit originaire  

de fabrication du Laguiole à savoir l’Aubrac (la région de 
 

d’une zone géographique  

Laguiole) et l’Auvergne (le bassin de Thiers) permettra de : 
 

déterminée et qui  

- Promouvoir le Couteau Laguiole. 
 

possède des qualités,  

- Protéger le savoir-faire ancestral du couteau Laguiole et 
 

une notoriété ou des  

lutter contre les produits fabriqués hors de sa zone tradi- 
 

caractéristiques liées  

tionnelle de fabrication. 
 

à ce lieu d’origine. Ses  

- Dynamiser l’emploi. 
 

caractéristiques sont  

- Rétablir la vérité autour de l’histoire du Laguiole. 
 

spécifiées dans un cahier  

L’enquête publique, ouverte à tous, se déroulera jusqu’au 21 
 

des charges rédigé par  

mars 2022. 
 

l’organisme qui porte la  

Durant cette période, particuliers, entreprises et collectivités 
 

demande d’indication  

sont invités à répondre sur le site de l’INPI. À l’issue, après 
 

géographique.  

examen des réponses, l’INPI rendra sa décision. 
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UNE IG, COMMUNE À LAGUIOLE ET À THIERS :  

UNE IG VÉRITÉ ET LÉGITIME ! 
 
La loi du 17 mars 2014 relative à la consommation et aux « IG » est très claire. Elle 

est destinée à protéger les produits industriels et artisanaux de la concurrence 

déloyale, renforcer la protection des savoir-faire locaux, dynamiser l’emploi et éclairer 

le consommateur sur les produits qu’il acquiert.  
Au travers de l’IG « couteau Laguiole », CLAA entend mettre au grand jour la réalité 

de la fabrication du couteau Laguiole dont les documents et faits historiques 

démontrés et argumentés prouvent qu’il n’appartient ni à Laguiole ni à Thiers mais 

aux 2 territoires, « indissociables dans sa fabrication et sa commercialisation depuis 

plus de 150 ans ».  
Il n’est pas dans l’esprit de la loi de privilégier, au travers d’une indication 

géographique, quelques acteurs au détriment d’autres qui ont - au moins tout autant - 

participé à la qualité, la renommée et la réputation du produit concerné.  
Ainsi, concernant le couteau Laguiole, l’attribution d’une IG ne saurait exclure les 

couteliers du bassin thiernois qui entretiennent continûment le savoir-faire traditionnel 

associé depuis plus de 150 ans. D’autant plus que ces derniers ont permis la survie 

de ce couteau aujourd’hui emblématique de la coutellerie française.  
Véritable booster économique, l’IG « couteau Laguiole » de CLAA permettra aux 

couteliers des zones définies dans le cahier des charges de se démarquer et de faire 

front ensemble face à la concurrence internationale pour protéger les savoir-faire et 

les emplois.  
Elle informera également de la réalité de la fabrication du produit et redonnera entière 

confiance aux consommateurs pour le bien de toute la filière coutelière française.  
 
 
 
 
 
 

LAGUIOLE ET THIERS INDISSOCIABLES 

DEPUIS PLUS DE 150 ANS 

 
Tous les documents et faits historiques sont formels et prouvent que ce 

couteau emblématique n’appartient ni au territoire de Laguiole, ni au 

bassin de Thiers, mais bien aux deux. Depuis plus de 150 ans, leurs 

liens sont indissociables quant à la fabrication du célèbre couteau. 
 

Le Laguiole est, en effet, apparu au milieu du XIXe siècle dans sa 

forme première « droite à corbin et lame bourbonnaise », suivie, dans la 

seconde moitié du XIXe, de sa forme reconnaissable entre toutes « 

galbée à lame yatagan ». Il est produit à la fois sur le bassin thiernois et 

sur le territoire de Laguiole et sa production ne cesse d’augmenter. 
 

Malheureusement, la première guerre mondiale met un quasi coup 

d’arrêt à la fabrication sur le territoire de Laguiole et ce, jusqu’en 1985. 
 

En revanche, même si la première guerre a perturbé l’activité, la fabri-

cation de couteaux Laguiole à Thiers, perdure. Le bassin thiernois est 

donc le seul à pouvoir revendiquer la continuité d’une réelle production 

du Laguiole depuis plus de 150 ans et de la transmission du savoir-faire 

associé. 
 

La renaissance de la fabrication du couteau Laguiole à Laguiole a été 

permise grâce à la volonté des nord-aveyronnais de réimplanter la fabri-

cation et au transfert de savoir-faire, d’outillages, de machines depuis 

Thiers, à partir de 1985. 
 

À noter qu’en 1994, la qualité haut de gamme d’exception a été transmise 

à Laguiole par l’embauche d’un MOF (Meilleur Ouvrier de France), passé 

par « la maison des couteliers » de Thiers. 
 

C’est donc bien grâce aux talents des deux territoires, qui ont œuvré de 

concert pour sa renommée, que le couteau Laguiole est devenu une 

véritable référence de la coutellerie française dans le monde. 
 

Aujourd’hui, une soixantaine d’entreprises produisent ou participent 

directement à la production du couteau Laguiole : une quinzaine sur le 

territoire de Laguiole, les autres sur le bassin coutelier de Thiers. 
 

Toutes ces entreprises, pour la plupart familiales et transmises de géné-

ration en génération, entretiennent le savoir-faire ancestral de fabrication 

de ce couteau, patrimoine identitaire et culturel. 

 

L’IG « COUTEAU LAGUIOLE » : UN CAHIER 

DES CHARGES PRÉCIS ET CONTRÔLÉ 
 
La demande d’Indication Géographique est portée par l’association CLAA qui a pour 

vocation d’être reconnu Organisme de Défense et de Gestion (ODG) par l’INPI pour 

l’IG « Couteau Laguiole ».  
Dans ce cadre, CLAA a élaboré un cahier des charges précisant les caractéristiques 

propres à la future IG « Couteau Laguiole » et notamment :  
La demande d’indication géographique « couteau Laguiole » concerne trois 

familles de couteaux : les couteaux fermants (ou pliants), les couteaux somme-

liers et les couteaux de table.   
La présence d’une « abeille » et les formes dites « Yatagan » (la forme galbée 

du couteau) sont des caractéristiques obligatoires, sauf pour le couteau fermant, 

reconnu également avec une forme droite.   
Toutes les étapes de fabrication du couteau doivent être réalisées dans les 

communes des zones Aubrac et Auvergne, que ce soit :  
 Fabrication des pièces constitutives : lame, ressort, mouche, platine, mitre, 
manche, tire-bouchon, poinçon, levier   

 Montage du couteau 
 

 Façonnage du manche 
 

 Finitions et décoration du couteau 
 

Une zone géographique bien définie entre Auvergne et Aubrac constituée de 48 

communes sur le département de l’Aveyron, 1 commune sur le départe-ment de 

la Lozère, 9 communes sur celui du Cantal, 6 dans le Puy-de-Dôme, 2 dans 

l’Allier et 1 dans la Loire.  
 
 

 

ZONES DE L’IG COUTEAU LAGUIOLE   
 

   Lapalisse ALLIER    
 

   
La Guillermie      

 

  
Lachaux       

 

 Maringues       
 

 Puy Guillaume        
 

   Saint-Victor Monvianeix      
 

 Paslières        
 

PUY-DE-DÔME   Palladuc       
 

Dorat St-Rémy  

Arconsat     
 

 sur-Durolle      
 

  
Thiers 

 
Chabreloche     

 

Orléat Celle sur Durolle      
 

Lezoux Peschadoires 
Sainte-Agathe Viscontat 

LOIRE 

   
 

  Escoutoux  

Noirétable 
  

CANTAL 
 

Ravel Saint-Jean Néronde    
St Geneviève  

 d’Heurs sur Dore 
Vollore Ville      

 

       sur Argence  
 

Bord l’Étang Les Monts Vollore Montagne   Chaudes-Aigues  
 

  du Livradois       
 

 Sermentizon 
Aubusson       

 

         
 

   d’Auvergne  La Renaudie   Aubrac et  
 

         
 

       Montézic Carladez Aumont-Aubrac  

        
Laguiole  

         
 

     
AVEYRON 

Entraygues  
LOZÈRE 

 

     sur-Truyère 
Nasbinals  

      
 

       Lot et  
 

       Truyère  
 

       Estaing   
 

        Lot et  
 

        Palanges St Geniez  
 

        d’Olt  
 

        Tarn et  
 

        Causse  
 

        Campagnac  
  



 CLAA, COUTEAU  LAGUIOLE

AUBRAC AUVERGNE  
 

Créée en 2015, l’association CLAA est consti-  tuée  de  

38  professionnels  (laguiolais  et  
thiernois) impliqués dans la fabrication  du  

couteau Laguiole. Ils représentent environ 400  
emplois pour un chiffre d’affaires de 43 millions 

 euros.  

 
CLAA a été créée pour défendre et promouvoir  
ce bien commun  au territoire de Laguiole et au  
bassin thiernois, rassembler et défendre les  
acteurs de Thiers et de Laguiole qui fabriquent 

 l’ensemble de leurs gammes « Laguiole » sur 
ces 2 zones face aux couteaux « Laguiole » d’im-  
portation,  mais également pour maintenir et  

développer les emplois locaux.   
 
 
 

 

LES ENTREPRISES ADHÉRENTES 

 
• EI Yvan Boitel 

24 rue Saint Jean 
63190 Lezoux 

 
• EI David Ponson Coutelier 

d’art 1 rue du Bourg  
63300 Thiers 

 
• EI Joyeux Pierre-Yves 

(atelier la clé des champs) 
Turgon  
63300 Escoutoux 

 
• EI Laforet Couteliers 

La croix Saint Martin 

63250 Arconsat 
 

• EI Patricia Couperier 
(coutellerie Couperier Coursolle) 
32 rue Jean Jaurès  
63550 Saint Remy sur Durolle 

 
• EI Franck Pitelet 

Faure 2 rue Conchette 

63300 Thiers 
 

• EI Mickael Coignet 

10 rue du Valat 

12210 Laguiole 
 

• EI Sebastien Pereira 
(coutellerie le thiernois) 
30 bis rue des Horts 
63300 Thiers 

 
• EI Robert Beillonnet 

Chez Bonhomme 

63290 Puy-Guillaume 
 

• EI Raymond Rosa 

Domaine de Girodons 

03120 Le Breuil 
 

• EI Bruno Dubesset 

L’os de Pie 

63250 Celles-sur-Durolle 
 

• EI Laurent Dubesset 

L’os de pie 

63250 Celles-sur-Durolle 
 

• SA Andre Verdier 
3 route de Martignat 
63250 Celles-sur-Durolle 

 
 
• SA Ateliers de fabrication 

de pièces industrielles  
ZA de Racine 
63650 La Monnerie-le-Montel 

 
• SA Rossignol et 

cie route d’Arconsat  
63250 Chabreloche 

 
• SARL Blettery 

Beche 

63250 Arconsat 
 
• SARL Chevalerias 

Alain Le Mas  
63550 Palladuc 

 
• SARL Claude 

Dozorme ZA de Racine  
63650 La Monnerie-le-Montel 

 
• SARL ETS Verdier et 

Fils Chazeau-Fontjuine  
63250 Celles-sur-Durolle 

 
• SARL Jean-Paul 

Couvert et associés  
31 avenue Joseph Claussat 
63300 Thiers 

 
• SAS Goyon 

Chazeau Chailas  
63650 La Monnerie-le-Montel 

 
• SARL Massoptier 

Thierry 49 avenue des 

Etats-Uni 63300 Thiers 
 
• SARL Muzard Eric 

19, route de Ste Marguerite 

63300 Thiers 
 
• SARL Sauzedde Biguet 

(coutellerie au sabot) ZA 

de Racine 63650 La 

Monnerie-le-Montel 
 
• SAS Actiforge 

Le Mas 

63550 Palladuc 
 
• SAS Arno 

2 Zone industrielle Forges 
63920 Peschadoires 

 
 
• SAS Chazeau 

Honoré 47 Chailas  
63650 La Monnerie-le-Montel 

 
• SAS coutellerie Teymen 

Freres 16 rue du 11 novembre  
63650 La Monnerie-le-Montel 

 
• SAS Fafournoux 

Le pont de celles 63250 

Celles-sur-Durolle 
 
• SAS Fontenille-Pataud 

73 avenue Joseph Claussat 
63300 Thiers 

 
• SAS Jean 

Dubost Le Bourg  
63250 Viscomtat 

 
• SAS Locau 

ZI La Fontaine 
63550 Palladuc 

 
• SAS Morel traitement 

thermique mtt  
ZA de Racine 
63550 Palladuc 

 
• SARL Roddier Roddier 

ZI Le plot 63550 Saint-

Rémy-sur-Durolle 
 
• SASU Himonnet 

Alexandre 3 route du 
Château d’eau Les Piottes  
63290 Puy-Guillaume 

• SCDF Calmels filles 

3 allée de l’amicale 

12210 Laguiole 
 
• SAS Thiers-Issard 

Sneti ZI du Felet  
63300 Thiers 

 
• S.N Le Fidele 

ZI Les Hauts 

63190 Lezoux 

 

 

 www.igpia-couteaulaguiole.com 

  


